
Information à nos locataires

Madame, Monsieur,

Comme vous le savez probablement, la Suisse a décidé de procéder à l’harmonisation et à la transition 
numérique du trafic de ses paiements. Dès lors, nous portons à votre connaissance que les actuels 
bulletins de versement orange (BVR) ne seront plus valables à dater du 30 septembre 2022 et seront 
remplacés par des QR-factures.

Ces dernières sont composées d’une partie comportant un QR-code et s’utilisent comme les anciens 
BVR (voir illustration ci-dessous). Elles permettent également de procéder au règlement des factures 
par voie numérique en scannant directement le QR-code avec son téléphone mobile ou son ordinateur. 

Dès lors, nous avons l’avantage de vous faire parvenir en annexe votre nouvelle QR-facture qui rem-
place tout BVR précédemment reçu. Celle-ci vous permet de mettre en place le règlement de votre 
loyer par voie numérique (E-facture ou ordre permanent). Si un précédent ordre permanent avait été 
mis en place par vos soins, nous attirons votre attention sur la nécessité de le modifier sur la base de 
la QR-facture, au risque que vos paiements ne soient pas pris en compte après le 30 septembre 2022. 

S’agissant des locataires qui auraient demandé des BVR en s’acquittant des frais annuels de CHF 30.-, 
nous vous informons que 6 QR-factures vous sont envoyées afin de vous permettre de régler vos loyers 
jusqu’au 31 décembre 2022. 

Nous joignons à la présente une notice explicative vous rappelant les différents moyens de paiement à 
votre disposition pour le règlement de vos factures et vous encourageons à profiter de cette occasion 
pour favoriser la mise en place d’un ordre permanent ou d’une E-facture.

Nous restons bien entendu à votre entière disposition pour toute question relative à ce changement et 
vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.
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QR-IBAN qui remplace 
le numéro de compte 
des anciens BVR.

Référence de paiement 
identique aux anciens 
BVR.

QR-Code

LA QR-FACTURE
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